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POURQUOI FAIRE ? 

¢ Faire connaître au personnel médical les souhaits 
du patient  

¢ En fin de vie (affection grave et incurable en 
phase avancée ou terminale) 

¢ Concernant la possibilité de limiter ou arrêter les 
traitements 

¢ Quand la personne n’est plus en capacité 
d’exprimer sa volonté 



¢ Toute personne majeure 
¢ En état d’exprimer sa volonté libre et éclairée 

lors de la rédaction 
¢ Document écrit par le patient (en cas 

d’impossibilité faire appel à deux témoins) 
¢ Authentifiable (préciser noms, prénoms, date et 

lieu de naissance) 
¢ Daté et signé 
¢ A refaire tous les 3 ans 
¢ Révocable à tout moment 

CONDITIONS 



QUELLE EST LEUR VALEUR ? 

¢ Elles constituent un document essentiel pour la 
prise de décision médicale 

¢ Leur contenu prévaut sur tout avis non médical 
¢ Mais pas de valeur contraignante pour le 

médecin 



QU’EN FAIRE ? 

Faire en sorte qu’elles soient consultables 
facilement : 

¢ Un exemplaire gardé par le patient + 
¢ Au médecin traitant 
¢ A la personne de confiance  
¢ A la famille 
¢ Au médecin qui le prend en charge en cas 

d’hospitalisation 
¢ Fichier national des directives anticipées 

(ADMD) 



QUE METTRE DEDANS ? 

¢ Ce que le patient souhaite comme prise en charge 
dans le cadre d’une fin de vie 

¢ Sa décision pour le don d’organe 

    …. Mais pas si simple  





UNE ÉVOLUTION DE LA LOI ?  

¢ Proposition de loi créant de nouveaux droits pour 
les personnes malades et en fin de vie rejetée par 
le Sénat le 23/06/2015.  

¢ Elle proposait de :   
�  Supprimer la limite de validité 
�  Prévoir qu’elles s’imposent aux médecins 
�  Etre le mode privilégié de preuve d’expression de la 

volonté du patient 
�  Un modèle unique de rédaction 
�  Prévoir un accès facilité par une mention sur la carte 

vitale (+ conservé sur le registre national) 
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